
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      
 
Administration Communale  Séance du 29 mars 2010.- 

    

                   de      
   Réf. cc/10/02/14/BVer.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

14. Rue de Namur – Emprises – Expropriation pour cause d’utilité 
publique – Accord définitif.- 

 

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, DENEUFBOURG Jean-Charles, DEVILLERS François, 
ALEV Nebih, Echevins ; FACCO Giorgio, Président du CPAS; 
MM. MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, Mme BILLIET Virginie, MM. 
MARGUERITE Pascal, MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-
LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, MATTIA Gerardo, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, BUONOPANE Domenico, 
Conseillers communaux et M. BURION Michel, Secrétaire communal. 

 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu sa délibération du 17 décembre 2009 marquant son accord de principe sur 
l’acquisition par expropriation pour cause d’utilité publique des terrains sis 
rue de Namur à Mont-Sainte-Aldegonde ; 
 
Attendu que l’enquête s’est déroulée du 9 mars au 25 mars 2010 et n’a fait 
l’objet d’aucune réclamation ; 
 
Attendu que cette acquisition a pour but d’aménager des trottoirs permettant 
le passage normal et sécurisé des piétons dans le cadre des travaux 
d’amélioration et d’égouttage de la rue de Namur ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires à la dépense ont été inscrits à l’article 
124/71109-58/-/20100009 du budget extraordinaire de l’exercice 2010 ; 
 
Vu les conventions signées par les riverains concernés par les emprises ; 
 
Vu le plan TC 403/E1b des emprises établis par l’IDEA en date du 07 mai 
2009 ; 
 
Attendu que la documentation relative à l’objet est mise à la disposition des 
Conseillers communaux dans le dossier du Conseil communal disponible dans 
le bureau du Secrétaire communal ; 
 
Vu la Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Décide à l’unanimité ; 
 
 
 



 
Article 1er : 
De marquer son accord définitif sur l’acquisition par expropriation pour 
causes d’utilité publique des terrains sis rue de Namur afin de pouvoir 
aménager des trottoirs. 
 
 
Article2 : 
De charger le Comité d’acquisition de biens immeubles de Charleroi de passer 
les actes de vente. 
 
Article3 : 
De transmettre la présente délibération au Ministère de la Région wallonne, 
Direction générale des pouvoirs locaux et au Comité d’acquisition d’Immeubles 
de Charleroi. 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                         (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                                        Le Bourgmestre,              


